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Lettre de Jean-Pierre Kremer à Pierre Werner sur le transfert de
l'Assemblée parlementaire européenne (10 septembre 1964)
 

Légende: Le 10 septembre 1964, l'ambassadeur luxembourgeois en Allemagne de l’Ouest, Jean-Pierre
Kremer, rapporte au président de son gouvernement, Pierre Werner, la prise de contact avec Rolf Otto Lahr,
secrétaire d'État du ministère ouest-allemand des Affaires étrangères dans le but de s'assurer le soutien des
parlementaires allemands pour la question du transfert du siège de l'Assemblée européenne à Luxembourg.
Ce contact s'annonce prometteur, selon l'ambassadeur.
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AMBASSADE DU LUXEMBOURG 

Î ,,. 1 

Cologne , le 1 0 sep t embre 1964 

13 281 

L'Ambassadeur du Luxembourg en République Fédérale d'Allemagne 
' a 

Monsieur le Président du Gouvernemen t, 
Mini s tre des Affaires Etrangères 

à L u « e m b o u r g 

Objet~ ·<>LU.estion d I un tran sfer t du Purle n; ent de la CEE de 

Str&sb0urg & Luxembcurg 

J' a i 1' honneur cle Vü us inîor me r :,iue je viens d' avo ir 

une conversa ti on avec Monsieur Luhr au su jet de l a c onsulta

t ion de s parlementaires alleraands rel ~tiv e ｾ＠ l a que s tion du 

t ro.n Lf e r t du I)arl emen t à Luxembourg. t~onsieur Lahr m'a dit 

:_lue le Gouver ner.:i ent Fédéral n' a f;o.S c 0r1Gul té tous les parle

~entaires mais seulement les plus i mportants. D' autres ser

aient venus d'initi a tive f a ire pdrt de leur opin ion. Il appa

rait que t ou s tiennen t à Strasbourg co ffime lieu des sessi 0ns 

fü;_ Parlement, mais que L 1 situation h l ' égard d'un transfert 

ne se de ss ine pas cla irement dan s leurs esprits. Mon s ieur 

Lihr verra les ps,1·J. ement ïJ_ires allei;:a.nd s à Bruxelles vendredi 

:p roche.tin à l'occas ion d' u.ne :réunion de L .1 commi ss ion _poli tique 

du P2rlement et il leQr expose ra en ce moment le probl~~e sous 

toutes ses f aces et n0tamment en rapport avec la 1uesti on de 

l a fusion des execu tifs, ctt~ uuque l les ~arlementaires pa

r a is ~ent jusqu 'ici ne pas avoir atta ché trop d'attenticn. Il 

prcfitera également pour mettre en rapport aux yeux des tarle

me:n t rtire s les 1;roblsme s uv ec l'idée de IVIonsieur S1Jé1 .:;.k d'un 

tran s fert 0ve n t uel du Parle ment de l'UEO ｾ＠ Strusbcurga A l'oc

c usi L- n d'une c onve rsation que j' _;._ü eu uvec Monsieur La,hr an

t éri eure ment, ce dernier m'avait d it que q_uel que s parle r:1 e11-

taire s , qui s ' étaie:u t i-;rononc é s i.1 ce moment, n' l~ t a ien t i-;as 
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tellement opposôs à Luxembourg ma i s demandaient pour le cas où le 

transfert avait lieu une c omi:ensa tion en ma tHœe de voie d'accè s 

cons i s t ante dans l a construction immédi o. te de l' autostrade de 

1' Eiffel a La c ompensation, m' a dit e n scurü.u1t :Monsieur Lahr , ser

a.i t donc entièrement à notre charge. 

Le f a it que Monsieur Luhr veut discuter la question plus 

à fond ave c les 1_.;urlement 1:;...Lres me pa r ait àe bonne au&;ure pour l l s.l ti

tude fü~fini tive du Gouvcrne-xent Fédéral dan s cette Question. 

!+Ion~ieur Lahr m ta prornis de me d onner de plus 3.ru_ples 

ren s eigne ;r~ents 0 .:::-.on retour de Bruxelles ùU début de l a semaine 

prochaine. 

Br m ...... Tr0,nsmis en c op ie à Monsieur Al bert Borschette, Re pr éscmtant 

Permament du Luxembour g au p r è s de s Communauté s Europé enne s p our 

i r..i.f or ma ti on . ,,. 
/ 

Col ogne, le 10 s e p tembre 1964 

fi /f rM'Jte-
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